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L’initiative anti-4x4, un attrape-nigaud

Berne, 25 août 2008. auto-suisse, l’Association importateurs suisses d’automobiles énumère ci-après les nombreuses raisons pour lesquelles il convient de rejeter l’initiative «anti-4x4» ainsi que certaines raisons pour lesquelles il ne faudrait pas la sous-estimer.
L’initiative «pour des véhicules plus respectueux des personnes», mieux connue sous le titre prégnant «initiative anti-4x4», semble avoir abouti: selon le comité d’initiative, plus de 140‘000 signatures ont été déposées lundi à la Chancellerie fédérale. 

De quoi s’agit-il?

Le libellé exact de l’initiative peut être consulté sur le site www.menschenfreundlicher.ch; nous nous contenons d’en publier ci-après les passages les plus importants:

1. Les véhicules à moteur émettant plus de 250 g/km de CO2, pesant plus de 2200 kg ou émettant plus de 2,5 mg de particules de suie par km ne peuvent plus être immatriculés.

2. Les véhicules à moteur dont la conception de la partie frontale présente un danger excessif pour les cyclistes, piétons ou autres usagers de la route ne peuvent plus être immatriculés.

3. Les véhicules à moteurs immatriculés avant l’entrée en vigueur du présent article ou immatriculés à l’étranger peuvent continuer à circuler en Suisse, mais à une vitesse limitée à 100 km/h. 

On remarque ceci: bien que le terme «4x4» ne se trouve nulle part dans l’initiative (cette catégorie n’est explicitement mentionnée que dans les motifs de l’initiative et la définition de ce qui est un véhicule 4x4 et ce qu’il n’est pas ne figure nulle part), ce mot brûlant a joué un rôle déterminant dans la récolte des signatures. On a en effet constamment parlé de «l’initiative anti-4x4», même si, comme nous allons le voir plus tard, de très nombreuses autres voitures, comme les grands vans familiaux, mais aussi les breaks, les voitures de sport et les limousines sont aussi concernées par cette initiative. En récolant des signatures, les initiants ont délibérément exploité la composante jalousie et laissé entendre que tous les usagers de véhicules tout-terrain et de SUV manquent de sensibilité écologique et de compétence sociale. Pour conclure, ils ont encore prétendu qu’en cas de collision avec des véhicules 4x4, les piétons sont exposés à un plus grand risque.

Dans cette optique, il n’est pas étonnant que le nombre de signatures requises pour l’aboutissement d’une initiative populaire ait malgré tout été atteint, malgré après les difficultés initiales. On pourrait maintenant hausser les épaules et pronostiquer que l’initiative «anti-4x4» va de toute manière échouer devant les citoyens et les cantons, mais l’exemple de l’initiative des Alpes, qui a été adoptée par les citoyens en 1994 (après avoir été combattue très mollement par les opposants) et qui interdit quasiment la construction d’un deuxième tunnel routier au Gothard, devrait nous inciter à ne pas sous-estimer cette initiative.

Les jalons sont déjà posés

Les arguments pertinents qui plaident contre «l’initiative pour des véhicules plus respectueux des personnes» ne manquent pas, car à y regarder de plus près, les revendications des initiants s’avèrent carrément absurdes. Le cas particulier suisse n’est pas applicable sur les plans technique, politique et social. Il convient notamment de signaler que cette initiative n’est tout bonnement pas nécessaire, car tous les jalons pour baisser les émissions de CO2 sont déjà posés et cela sur le plan international.

Il est typique que cette initiative passe complètement sous silence le fait que dans l’UE, le débat sur le CO2 bat actuellement son plein et que de nouvelles valeurs limites du CO2, qui sont en partie encore plus drastiques que celles de «l’initiative anti-4x4», vont entrer en vigueur dans l’UE à peu près au même moment que l’initiative au cas où elle serait adoptée (2012). Ces limites d’émissions vont probablement inciter les fabricants à revoir leurs gammes de modèles et à supprimer par exemple les variantes de modèles ou de moteurs spécialement gourmands, du moins pour les marchés européens.

L’association des importateur auto-suisse négocie actuellement avec l’Office fédéral de l’énergie le nouvel accord sur l’objectif CO2 pour le marché indigène et, bien qu’on ne dispose pas encore de résultats concrets, l’on peut tabler sur le fait que les prescriptions de l’UE vont servir tout au moins de base. En effet, nous sommes contraints de prendre les voitures que les fabricants proposent de série; ceux qui rêvent de versions spéciales pour le marché suisse se bercent d’illusions. Les faits sont les suivants: compte tenu des efforts globaux pour préserver les ressources et réduire les émissions de CO2, un éventuel cavalier seul de la Suisse serait une ineptie à tous les égards.

L’initiative ne s’attaque pas uniquement aux 4x4 

Ceux qui pensent qu’en cas d’adoption de l’initiative, seules des voitures du type Hummer seraient retirées de l’offre se trompent lourdement. Une première consultation de la liste des véhicules de l’Office fédéral de l’énergie (OFE) montre que parmi les 4841 modèles au total, environ 650 ne pourraient plus être importés. Les deux tiers de ces 650 modèles ne font pas partie des SUV/véhicules tout-terrain, mais sont des limousines, breaks, vans familiaux et voitures de sport. Rares sont ceux qui savent par ailleurs qu’en cas d’adoption de l’initiative des Verts, il faudrait non seulement supprimer de l’offre les grands SUV et certaines gammes de modèles, mais des marques entières: Ferrari, Lamborghini, Maserati, Bentley, Rolls-Royce et Aston Martin; et toutes les Porsche, deux modèles mis à part.

Le moteur diesel, qui passe pour être sans concurrence en matière d’économie de carburant, ne permet d’ailleurs pas automatiquement de résoudre le dilemme: en fixant une valeur limite des particules extrêmement basse de 2,5 mg/km, soit à 50 pour cent de la valeur de 5 mg/km prescrite par les normes Euro-5 (qui entrera en vigueur en 2009) et Euro-6 (2013), on supprimerait aussi en Suisse environ un quart de tous les moteurs diesel, dotés de filtres à particules de suie. 

Formulation floue

L’article 3 du texte de l’initiative est formulé de manière tellement floue que l’on arrive à la conclusion que les initiants ne voulaient pas se contenter de récolter des voix auprès des citoyennes et citoyens suisses respectueux de l’environnement, mais aussi auprès de ceux qui se sentent menacés par le spectre des véhicules 4x4 («les véhicules qui présentent un danger excessif pour les cyclistes, piétons et autres usagers de la route ne peuvent pas être immatriculés»).

Dans les motifs de l’initiative, on invoque la partie frontale élevée et anguleuse, le cadre de châssis en forme d'échelle rigide et les parties de carrosserie non flexibles des véhicules 4x4, qui comporteraient en cas de collision un potentiel de risque plus élevé. À ce propos, nous ne pouvons que constater ceci: la sécurité des passagers ayant entre-temps atteint un niveau très élevé, le problème de la protection des piétons a désormais première priorité pour l’industrie automobile et des prescriptions correspondantes sont déjà en vigueur (et elles seront encore sensiblement renforcées avec le temps). Et n’oublions pas ceci: si on veut vraiment bannir du trafic les parties frontales rigides et élevées, il faut retirer immédiatement de la circulation tous les trams et bus urbains, sans compter les camions.

Des traités internationaux sont touchés 

En dehors des pertes d’image que subirait l’Etat prospère qu’est la Suisse subirait suite aux restrictions prévues par les initiants, il faut s’attendre à ce qu’une telle mesure soit contraire à des traités internationaux comme l’accord WTO ou l’accord sur les transports terrestres avec l’UE. Elle serait notamment en contradiction avec la «libéralisation de l’importation de véhicules et du commerce automobile» et la «suppression des entraves au commerce» que nous appelons de nos voeux. Cette initiative pourrait aussi violer des dispositions de la législation sur la concurrence. Il se peut parfaitement que le contrôle de la validité (obligatoire après l’aboutissement d’une initiative) arrive à la conclusion que toute l’initiative ou du moins certaines parties doivent être déclarées invalides. 

D’ailleurs: contrairement à ce que les initiants verts ne cessent de prétendre, les voitures lourdes et puissantes ne traduisent pas nécessairement la prospérité ou le besoin de frimer, mais elles sont en partie indispensables, en fonction du domicile et du secteur d’engagement, dans un pays à la topographie difficile comme la Suisse avec ses conditions routières spécifiques. Dans un pays libre, on ne saurait admettre que, sous couvert de protection de l’environnement et de sécurité, on nous prescrive quelles voitures nous pouvons utiliser et lesquelles non. Cela serait un authentique éco-terrorisme!

Il ne faut pas non plus sous-estimer le fait que l’interdiction de voitures de tourisme et de voitures de sport lourdes représente une discrimination des citoyennes suisses par rapport à d’autres pays et restreindrait sensiblement notre liberté de commerce et d’industrie. La question de savoir comment traiter les véhicules concernés par l’initiative qui entrent en Suisse ou transitent par notre pays reste par ailleurs également sans réponse. Il faudrait sans doute s’attendre à ces représailles massives de la part de l’UE si l’application de l’initiative devait comporter des mesures chicanières.

Contre le principe de la bonne foi

Un autre point qui donnerait du fil à retordre aux juristes réside dans le passage de l’initiative qui traite des véhicules qui sont déjà en circulation. Les initiants prévoient que ces véhicules ne peuvent désormais circuler qu’à une vitesse de 100 km/h s’ils ne répondent pas aux exigences en matière d’émissions de CO2 et de particules, respectivement aux exigences de sécurité. Mis à part le fait qu’une telle mesure entraînerait une activité de contrôle quasiment impossible à réaliser sur le plan technique, force est de constater que les propriétaires de tels véhicules, qui étaient parfaitement légaux au moment de la première immatriculation et qui répondaient par conséquent à toutes les prescriptions légales, seraient totalement discriminés par la réduction subséquente de la vitesse maximale à 100 km/h. Il s’agit là d’une infraction au principe de la bonne foi que l’on ne saurait tolérer. De plus, les véhicules concernés subiraient du jour au lendemain une baisse massive de leur valeur sur le marché des véhicules d’occasion représentant une perte d’argent de centaines de millions.

La voiture comme bouc émissaire

Même après une analyse approfondie de l’initiative, on ne peut pas s’empêcher de conclure que l’on pratique une fois de plus de la politique environnementale sur le dos du trafic privé motorisé. Pour s’en convaincre, il suffit de se poser la question suivante: pourquoi les initiants verts ne demandent-ils pas avec autant d’élan des restrictions dans le secteur de l’habitat (que diriez-vous par exemple de la limitation de la surface habitable maximale à 50 m2 par personne?). Pourquoi ne combattent-ils pas les vols bon marché dans les coins les plus reculés de la terre ou ne demandent-ils pas l’interdiction des chauffages à mazout? Ce ne sont pas les champs d’activités qui manquent, mais dans aucun de ces secteurs, les personnes concernées sont déjà aussi épuisées par les attaques incessantes des écologistes que dans le secteur du trafic privé qui accepte désormais quasiment sans broncher les représailles les plus rigoureuses. 

Les Verts doivent enfin admettre qu’aucune branche économique n’a déjà apporté autant de contributions à la protection de l’environnement que la branche automobile et le fera encore à l’avenir. Il ne reste plus qu’à espérer que les citoyens suisses en ont assez du «car-bashing» permanent et qu’ils rejettent cette initiative si elle devait un jour faire l’objet d’une votation. D’ailleurs: après le dépôt, cette initiative populaire va passer par la voie habituelle via l’administration, le Conseil fédéral et le Parlement et il faudrait au minimum deux, mais plus vraisemblable​ment trois ou quatre ans, avant qu’elle puisse être soumise au peuple pour votation si l’examen de validité a été concluant.
auto-suisse, l’Association importateurs suisses d’automobiles, va orchestrer en tous les cas la campagne contre «l’initiative anti-4x4», de concert avec les organisations de l’économie automobile et du trafic routier privé. 

Pour tout renseignement complémentaire, prière de contacter: 

Max Nötzli
Tel. 031 306 65 65

Président
E-Mail: m.noetzli@auto-schweiz.ch

Andreas Burgener
Tel. 031 306 65 65

Directeur
E-Mail: a.burgener@auto-schweiz.ch
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